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PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 12 AVRIL 2006 

 
    L'an  deux  mille six, 
    le 12 AVRIL à 20 H 30, 
    le Conseil Municipal légalement convoqué, en date du 7 avril 2006, s'est réuni à la Mairie en séance publique, au lieu  
    ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur  Alain WERY - maire - 

 

   
 

ORDRE DU JOUR 
 
 1ère par tie : APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL PRECEDENT 
 
 
 2ème par tie : DECISIONS PRISES DANS LE CADRE DE L’ARTICLE L 2122-22 du C.G.C.T. SUR   
 LES DELEGATIONS DONNEES AU MAIRE 
 

 3ème par tie : PROJETS DE DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
1/ FINANCES 

1.1. -  TAUX DES TROIS TAXES 

1.2. – BUDGET PRIMITIF COMMUNE 2006 

1.3.  – ADMISSION EN NON VALEUR DE TAXES ET PRODUITS IRRECOUVRABLES 

1.4.  – PROTOCOLE N° 2 : INDEMNITES A VERSER AUX ENTREPRISES AYANT EFFECTUE DES TRAVAUX AU CENTRE DE  
              LOISIRS 

 2/ URBANISME 

 2.1. – P.L.U. – DEBAT SUR LE P.A.D.D. 

 
 4ème par tie : QUESTIONS DIVERSES 
 
 
 5ème par tie : INFORMATIONS 

         
* * ****************************************************************************************************  
 ETAIENT PRESENTS :  

 M. FLEURY - MME AUDIBERT – M. SCHAEGIS – M. HARLE - M. MENAIGE, Adjoints,    

 M. BEDU - MME GUILLAUME - M. GUISE – MME HAIE – MME LEPOITTEVIN –  
 M. POIGNANT, Conseillers Municipaux, 

 FORMANT LA MAJORITE DES MEMBRES EN EXERCICE. 

 Monsieur le Maire, constatant que le quorum normalement et légalement exigé est atteint et donc que le conseil  
 municipal peut valablement délibérer, en exécution de l’article L 2121.12 du Code Général des Collectivités  
 Territoriales, déclare la séance ouverte à 20 H 40. 
 
 Il informe aussitôt le conseil que 6 des 9 membres absents ont donné pouvoir : 

 ABSENTS EXCUSES ET REPRESENTES :  

 M. STIRNEMANN (pouvoir à M. SCHAEGIS) – M. BARBERO (pouvoir à M. FLEURY) – MME FRANCOISE 
(pouvoir   
 à MME GUILLAUME) – MME GANTOIS (pouvoir à MME LEPOITTEVIN) - MME GRAVIER (pouvoir à M. HARLE) –   
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 MME LAGOUGE (pouvoir à M. GUISE) - 
 
 ABSENTS EXCUSES : M. BINET - 

 ABSENTS NON EXCUSES : M. DESCAMPS - M. PARIS - 
 
 Le Président ayant ouvert la séance et l’ appel nominal ayant été fait, il a été procédé, conformément à l’article L 2121.15    
 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l’ élection d’un secrétaire de séance au sein du Conseil. 
 
 Pour la présente session, M. HARLE est élu pour remplir ces fonctions, qu’ il a acceptées.  

 La séance est ouverte à 20 H 40.    
   
 

 
    1ère par tie : APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL    
    MUNICIPAL PRECEDENT 
 
    Ce point est reporté. 
 
     2ème par tie : DECISIONS PRISES DANS LE CADRE DE L ’ARTICLE  
     L2122-22 du C.G.C.T. SUR LES DELEGATIONS DONNEES AU MAIRE 
   

     - signature d’un avenant avec la société SATAS pour la location de la machine 
       à affranchir  

     - signature d’un avenant avec la SMACL pour l’ assurance du tracteur ISEKI  
       
    3ème par tie : DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
   1/ FINANCES 

    1.1. -  TAUX DES TROIS TAXES 

     M. le Maire expose que la commission ne propose pas d’augmentation du taux des trois taxes. 

    Mme AUDIBERT objecte que ce point n’a pas été débattu en commission. 

     M. SCHAEGIS précise qu’ il n’y a pas, cette année encore, d’augmentation de la part communale. 

    Il rappelle que les bases augmentent tous les ans. Sur 5 ans, entre 2001 et 2006, la taxe d’habitation a augmenté de  
    11,62 % - celle sur le foncier bâti de 11,2 % et celle sur le non-bâti a diminué de 82% et s’élève en 2006, à 8 082 €. 

    Le produit fiscal attendu pour 2006 est de : 1 009 500 €. 

    Nous n’avons plus de taxe professionnelle qui est perçue directement par Marne et Gondoire. 

    L’allocation compensatrice que reçoit Marne et Gondoire s’élève à 2 770 € (compensation sur les salaires et les bases  
    pour la T.P.)  

    M. le Maire fait un comparatif oral des taux au niveau communal, départemental et national. 

   communal départemental national 

Taxe habitation 10,34 15,03 14,34 

Taxe sur le foncier bâti 16,18 22,99 18,36 

Taxe sur le foncier non-
bâti 

34,10 45,72 43,63 
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     M. GUISE : pour les habitants, les impôts augmentent. 

     M. MENAIGE : le produit fiscal perçu est supérieur à l’ inflation car les bases d’ imposition augmentent. La commune  
     touche un peu plus tous les ans. 

     M. POIGNANT : il y a un côté démagogique et populiste à ne pas augmenter ces taxes. On tend vers une paupérisation  
     de la commune si on ne fait rien. 

     Mme GUILLAUME : les bases augmentent. C’est la commission des impôts qui ajuste les bases annuellement en  
     prenant en compte la valeur patrimoniale des biens. La fiscalité est importante même si les taux sont faibles. 

     M. HARLE : la base est élevée. L’ impôt est non équitablement réparti et son montant est loin d’être négligeable pour  
     certains foyers. 

     Mme AUDIBERT : cet état de fait peut être au détriment des populations qui en ont le plus besoin. 

     Mme GUILLAUME : ces propos sont démagogiques. 

     Mme AUDIBERT : c’est un choix politique. 

     M. HARLE rappelle les engagements pris en 2001 dans la profession de foi. 

     M. le Maire : d’après l’analyse financière de la Trésorerie, les dépenses de fonctionnement ne figurent pas parmi  
     les plus élevées. 

     Mme GUILLAUME demande une nouvelle réunion au sujet de l’analyse financière de la commune présentée par la  
     Trésorerie Principale. Elle précise qu’en ce qui concerne les dépenses de fonctionnement (page 9), cela peut être compris  
     différemment. 

     M. GUISE : il s’agit d’une analyse comptable, pas d’un contrôle de gestion. 

     M. le Maire : vous ne faites donc pas confiance à la Trésorerie. 

     Mme GUILLAUME : à la relecture, il y a des choses à revoir. 

     M. SCHAEGIS : les restes à réaliser pris en compte sont erronés. Ils sont de 588,6 K€ et non de 829,6 K€ en dépenses. 

     M. FLEURY : en ne mobilisant pas les possibilités communales, on risque d’avoir des besoins importants dans un  
     avenir assez proche. Nous avons une gestion saine sans dérapage. Nous finirons la mandature de cette façon car il est  
     trop tard. Rien n’empêchait d’augmenter les taxes de 0,5 % ou 1 % par an. 

     M. SCHAEGIS : une politique d’ investissement communale s’appuie sur une gestion saine. 

     M. FLEURY : pas du tout, c’est le contraire. Ce qui compte, c’est de garantir le niveau de sortie en impôt qui sert de  
     référence. 

     M. SCHAEGIS : c’est l’ épargne nette qui détermine la capacité d’emprunt à préserver. Celle-ci est suffisante pour faire  
     les travaux envisagés. 

     M. POIGNANT : nous faisons preuve de frilosité. Pour la Caisse des Ecoles, la directrice de l’école maternelle touche  
     moins cette année, alors qu’ il y a plus d’enfants ! 

    M. le Maire : la subvention sera versée au prorata du nombre d’enfants. Il en a été décidé ainsi lors de la dernière réunion.  
     
     M. SCHAEGIS : le contrat régional ainsi que le contrat triennal nous assurent un certain montant de subventions et nous  
     dictent nos actions. 

     Mme GUILLAUME : les dépenses d’entretien sont en diminution. 

     M. HARLE n’était pas présent lors de la présentation de l’analyse financière et va l’étudier. Lors de l’ intervention 
     de M. ALLIGNE (en mai 2004), il était noté que la commune avait les moyens de ses ambitions. Il semble que ce soit  
     différent aujourd’hui. 

     M. MENAIGE : il y a, en effet, deux lectures possibles de ce document. 

     M. SCHAEGIS : la Trésorerie a-t-elle eu les informations qui ont été revues sur les restes à réaliser (en baisse en  
     dépenses) ? 
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     M. GUISE : la santé économique de la commune est bonne. Nous avons une bonne capacité d’emprunt et un gros  
     potentiel fiscal. 

    M. SCHAEGIS : les dépenses de personnel (+ 45 000 €) sont supérieures aux prévisions 2004 de M. ALLIGNE. 

     M. le Maire : cela se justifie par l’ embauche du gardien du groupe scolaire ainsi qu’un certain nombre de titularisations. 

     Mme GUILLAUME : il est nécessaire de monter un vrai projet qui nécessiterait une augmentation des impôts. 

     M. FLEURY : on s’est rendu compte que lorsqu’on n’augmente pas certains tarifs publics (cantine – centre de loisirs),  
     ces recettes sont définitivement perdues.   

    M. GUISE : la promesse de notre profession de foi était prudente et elle permet éventuellement une augmentation. 

    M. FLEURY informe qu’ il votera les taux proposés mais pense qu’ il aurait fallu les augmenter progressivement. 

    Mme GUILLAUME : pour la cantine, c’était différent, on creusait le déficit en n’augmentant pas les tarifs. 

    M. SCHAEGIS : les impôts augmentent mécaniquement tous les ans d’environ 2 - 3 % alors que le budget  présenté 
    augmente de 6 à 10 %. Les dépenses de fonctionnement augmentent au détriment de notre capacité d’emprunt. 

    VOTE : POUR : 14 – ABSTENTIONS : 4 (Mme AUDIBERT – M. BEDU – Mme HAIE – M. POIGNANT) 

    Mme AUDIBERT précise qu’elle s’abstient car ce point n’a pas été discuté en commission. 

DELIBERATION 

    ENTENDU l’exposé de Monsieur le Maire, 
    le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
     DECIDE, à l’unanimité des voix expr imées (POUR : 14 – ABSTENTIONS : 4 –Mme AUDIBERT – M. BEDU –  
     Mme HAIE – M. POIGNANT) 
     de fixer le taux des trois taxes directes locales de la façon suivante : 

 
     # Taxe d'Habitation :               10,34 %     
 
     # Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties :             16,18 %          
 
     # Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties :    34,10 % 
 

***********************************************************************************  

     1.2. – BUDGET PRIMITIF COMMUNE 2006 

      M. SCHAEGIS commente le budget primitif. 

     Chapitre 65 : les différences entre les premières évaluations du budget et le budget présenté ce soir sont dues au  
     protocole n° 2 pour les entreprises ayant effectué des travaux au Centre de Loisirs ainsi qu’à la somme de 11 368 €  
     versée à Marne et Gondoire pour le déficit du syndicat des transports. 

     Le budget reste équilibré. 

      Nous récupérerons la TVA sur le protocole. L’ inscription du second protocole aux chapitres 67 et 77 en    
      fonctionnement nous permet de payer les entreprises en investissement et de récupérer la TVA. 

      M. GUISE demande des précisions sur les subventions aux associations. 

      M. le Maire déplore que les membres de la commission dont M. MENAIGE est vice-président ne compte pas plus de 
      monde et que les réunions se passent souvent à deux (M. MENAIGE et lui-même). 

       M. GUISE : les commissions sont, en principe, ouvertes à tout le conseil. Il n’y a jamais d’ invitation et on souffre d’un  
       manque d’ informations sur les ordres du jour et il n’y a pas de compte-rendu. 

       Je note une nouvelle association : TENNIS CLUB POMPONNE/LAGNY SUR MARNE. De quoi s’agit-il ? 
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       M. MENAIGE : il s’agit de l’ancienne ASLT qui fait l’ objet d’une nouvelle convention avec de nouveaux statuts – loi  
       1901. Nous sommes en attente de la signature de la convention (en mutation). 

       M. GUISE : y aura-t-il un représentant de Pomponne. Quel sera le montant des cotisations ?        

       M. MENAIGE : il y aura bientôt une assemblée générale. Il s’agit d’une reconversion du club qui compte + de 50  
       adhérents. 

       M. GUISE : et les Casques d’Or ? 

       M. MENAIGE : il s’agit des pompiers de Paris qui ont animé l’apprentissage moto dans le cadre de la Prévention  
       Routière. Il s’agit d’une subvention ponctuelle. 

       M. GUISE : même interrogation pour la LEGAL HEART ASSOCE L.A. ? 

       M. MENAIGE : ce sont quelques jeunes de la Pomponnette qui se sont regroupés pour présenter un « festival » de  
      courts métrages. Il s’agit d’une aide symbolique. Tout le conseil a reçu une invitation pour le 15 avril. 
      Concernant l’Ecole de Musique, il est a noter que 57 % du montant total des subventions servent à 25 adhérents alors  
      que les autres associations comptent environ 600 personnes. 

      Mme GUILLAUME : il est vrai que la part de l’Ecole de Musique est très importante. Y-a-t-il un tarif extérieur pour 
      les Pomponnais ? 

      M. BEDU : au moment de la fusion avec Thorigny, il n’y en avait pas. 

      M. GUISE : l’USP – section Tennis de Table a demandé 2 500 € et on ne lui en accorde que 2 100 € 

      M. MENAIGE : nous allons vers une mise en indépendance de chaque section ; il y aura un réajustement au budget  
      supplémentaire. 

      M. GUISE : en principe, la subvention doit couvrir les dépenses déduction faite des cotisations afin de mener à  
      l’ équilibre. 

      M. MENAIGE : pour ce qui concerne la section rollers, la subvention dépassait le budget.  

      M. GUISE : il n’y a plus de compétions, donc il y a moins de frais. 

      M. MENAIGE : nous n’avons pas reçu les comptes de la section foot. 

      M. GUISE : elle fait partie intégrante de l’USP ; il n’y a pas de secret. Les comptes de la section ont été fournis au 
      secrétariat de l’USP. 

      M. MENAIGE : les sections sportives sont en pleine évolution. Elles sont dirigées par des jeunes de 25/30 ans. 
      Je vous invite à aller les voir pour discuter avec eux et, éventuellement, les conseiller dans la gestion du comportement. 
      Elles sont un creuset de la jeunesse. 

      M. GUISE : le comité de la Fête des Ecoles a demandé 2 500 € au total dont 2 000 € pour les 30 ans de l’école. 

      M. MENAIGE : non, il a demandé 2 000 € ; la subvention proposée et retenue est de 1 900 €.  
      Après vérification, (il est noté de façon implicite dans leur demande de budget prévisionnel 2006 – dans la rubrique 
      « gestion courante », la somme de 500 €), il est proposé au conseil municipal de prévoir cette somme au budget  
      supplémentaire. 

      Le cas du foot et du tennis de table sera également revu au B.S. 

      M. SCHAEGIS : la subvention pour les rollers est moins élevée qu’auparavant et celle pour le foot est plus importante. 
      Mais, en réalité, le coût des sections sportives est bien plus élevé si on tient compte de la réfection de la piste de  
      rollers qui va coûter 26 850 € et l’ entretien du terrain de foot 11 661 €, soit 38 511 € pour ces associations. 

      M. BEDU : à quoi correspondent les 600 € de « petit matériel » versés à YAD DANCE ? 

      M. MENAIGE : c’est pour l’ achat de steps. 

      M. GUISE : c’est la commune qui devrait les acheter. 

      M. MENAIGE : YAD DANCE compte 47 adhérents dont 42 Pomponnais. En effet, il y a une erreur. C’est bien la  
      commune qui doit acheter ce matériel. 

      M. HARLE : au sujet de la lettre de M. PAGNY (maire de Lagny) sur les fêtes intercommunales, est-ce un moyen de  
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      diminuer les coûts ? quelle explication peut-on donner au sujet du Carnaval ? 

       
 
      M. MENAIGE : Pour le Carnaval, c’est LAGNY qui n’a pas voulu venir de l’autre côté de la Marne. 
      Concernant le feu d’artifice, son coût a augmenté de 30 % en deux ou trois ans. Pour notre part, nous avons limité notre  
      participation à 1 354 €, soit 10 % de plus que l’an dernier. 

      M. GUISE : il est à regretter un manque d’ information sur les festivités, comme par exemple sur le pourquoi d’un  
      Carnaval séparé. 

      M. MENAIGE : Pomponne dirige son Carnaval plus vers les enfants, alors que Lagny le concentre plus sur les jeunes  
      et les adultes. 

      Mme GUILLAUME : cela pourrait être décidé en conseil municipal. 

      Mme AUDIBERT : ou au moins en bureau municipal. 

      M. HARLE : s’étonne du montant de la subvention de 2 500 € à l’Amicale R 16. 

      M. MENAIGE : les R 16 organise un grand rassemblement de 300 véhicules anciens sur Pomponne. Cette subvention  
      servira à payer la plaque souvenir des participants ainsi que le « pot  de l’amitié ». 

      M. le Maire demande que tout le conseil municipal soit dorénavant invité aux commissions. 

      Mme GUILLAUME : il faudrait au moins faire un compte-rendu des séances. 

      M. SCHAEGIS continue l’analyse de la section Fonctionnement du budget : 

      Par rapport à 2005, le chapitre 011 augmente de 5,7 %  - le chapitre 012 de 5,1 % - le 65 de presque 10 % 

      M. GUISE : au 65, quelle est l’ augmentation si on retire la part du Syndicat des Transports (12 000 € versés à Marne  
      et Gondoire) ? 

      M. SCHAEGIS : cela ne joue pas sur le 65 mais sur le montant de la compensation de la T.P. (2004) versé par Marne  
      et Gondoire. On perd 12 000 € sur 31 000 € soit 38 %  retenus pour plusieurs années successives. 
      Les communes qui ont adhéré à l’origine ne paient rien. Cela n’est pas équitable. 

      M. le Maire va demander une réunion à Marne et Gondoire à ce sujet. Mme LACOMETTE (Responsable de la  
      comptabilité à Marne et Gondoire) avait parlé d’une possibilité de péréquation. 

      M. SCHAEGIS : en effet, il serait bien de réactiver une réunion de la CLETC (Commission Locale d’Evaluation des  
      Transferts de Charges); le paiement par toutes les communes serait plus équitable et réaliste. 

      Mme AUDIBERT : il faut être ferme. 

      M. le Maire : il a été dit, en bureau communautaire, que le déficit devrait être moindre. 

      M. SCHAEGIS : les anciennes communes ne sont pas affectées au niveau de la taxe professionnelle compensatoire  
      reversée par Marne et Gondoire à chaque commune car quant elles ont adhéré à Marne et Gondoire, en 2001, il n’y  
      avait pas encore de déficit du Syndicat des Transports. 

      Mme GUILLAUME : en tant que représentant de la commune au Syndicat des Transports, déplore qu’ il n’y ait  
      toujours pas eu de réunion des 8 délégués sous l’égide de Marne et Gondoire. Le son de cloches est différent entre les  
      8 délégués de Marne et Gondoire au STIF. 

      M. HARLE : sur le 65736 – il y a discordance – 34 000 € sur n-1 par rapport aux budgets du CCAS et de la Caisse 
      des Ecoles. 

      M. SCHAEGIS : il s’agit du prévisionnel et non du réalisé.  
      Le budget 2005 était obéré en valeur  par les assainissements (actif et passif) transférés à Marne à Gondoire et il faut  
      enlever les opérations d’ordre pour bien analyser 2005. 

      M. le Maire fait part aux membres du conseil des modalités de vote. 

      Le conseil municipal décide de voter le budget : 

      - par article (10 voix) – par chapitre (8 voix) pour la section Fonctionnement. 

      M. le Maire : nous allons au devant d’ importantes difficultés de gestion à procéder de la sorte. Il sera nécessaire de  
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      faire de nombreuses décisions modificatives qui doivent passer en conseil municipal. 

      M. FLEURY s’étonne de l’utilité de ce procédé. 

      M. SCHAEGIS précise que le vote peut se faire par article ou par chapitre. 

      M. le Maire : il a été décidé de voter par article, on continue. 

      M. le Maire fait lecture de la section Fonctionnement par article. Le budget est équilibré en fonctionnement. 

      VOTE : tous les ar ticles sont approuvés, à l’unanimité. 

      Mme LEPOITTEVIN : le nombre excessif de pouvoirs est peut-être à l’origine de cette situation cocasse, voire  
      pénible. 

      M. GUISE ne comprend pas cette dernière intervention. Le fonctionnement du conseil municipal est conforme à la loi. 

      Mme LEPOITTEVIN : les absents ne subissent pas cette lecture fastidieuse du budget. 

      M. GUISE : le vote article par article permet d’avoir un suivi rigoureux du budget. 

      Mme AUDIBERT : il y a là un problème de défiance vis-à-vis du Maire. 

      M. le Maire demande au conseil de se prononcer sur les modalités de vote concernant la section Investissement. 

      Le conseil municipal décide de voter par chapitre (12 voix) – par article (5 voix) – 1 abstention (M. BEDU) 

      M. BEDU : il y a vice de forme car lors du premier vote, il n’a pas été précisé qu’ il s’agissait uniquement de la section  
      Fonctionnement. 

      M. le Maire : si le budget n’est pas voté, nous serons sous le contrôle de la Préfecture. 

      M. GUISE : je crois sentir comme une menace ! 

      M. le Maire : procède-t-on à un deuxième vote du budget ? 

      Réponse quasi collégiale : NON. 

      VOTE : la section Investissement est approuvée par  chapitre (POUR : 16 - REFUS DE VOTE : 2 –  
      M. SCHAEGIS – M. BEDU).  

      M. FLEURY : le suivi des finances doit être assuré par la commission FINANCES. 

      M. SCHAEGIS : pour cela, il y a nécessité d’avoir l’ historique des mouvements régulièrement. 

      Mme GUILLAUME : au sujet des dates de réunions, c’est l’ anarchie. Il a déjà été demandé un calendrier des conseils 
      municipaux. 

 DELIBERATION 

      ENTENDU l’exposé de Monsieur  le Maire, 
     le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
     APPROUVE, à l’unanimité des voix expr imées (POUR : 16 – REFUS DE VOTE : 2 – M. SCHAEGIS – M. BEDU  
     pour ce qui concerne la section d’ investissement), le budget primitif 2006 de la commune qui s'élève en recettes et en  
     dépenses équilibrées, à : 
 
     - SECTION DE FONCTIONNEMENT : 2 100 013,00 € 
 
     - SECTION D'INVESTISSEMENT :          254 507,00 €  
 
     Le budget est voté :  
 

- par article pour la section de FONCTIONNEMENT tel qu’ il figure pages 10 à 14 du budget  
- par chapitre pour la section d’ INVESTISSEMENT tel qu’ il figure pages 8 et 9 du budget  

 
     ainsi que ses annexes. 
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***********************************************************************************  

      

      

     1.3. – ADMISSION EN NON VALEUR DE TAXES ET PRODUITS IRRECOUVRABLES 

      Mme AUDIBERT : les sommes sont très faibles. Je trouve indécent d’avoir le détail sur lequel apparaissent les noms. 

     Mme HAIE : est d’accord sur cette intervention. 

     M. BEDU : cela permet de savoir s’ il s’agit toujours des mêmes personnes. 

     VOTE : POUR, à l’unanimité. 

 

DELIBERATION 

     M. le Maire expose : 

     VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

     VU l’état 3/2006 transmis par la Trésorerie de Lagny-sur-Marne, 

     CONSIDERANT que les sommes dont il s’agit ne sont point susceptibles de recouvrement, que M. le Maire justifie,   
     conformément aux causes et observations consignées dans le dit état, soit d’erreurs ou de doubles emplois dans les titres  
     et prévisions de recettes au budget, soit de poursuites exercées sans résultat, soit de l’ impossibilité d’en exercer  
     utilement par suite de décès, absence, disparition, faillite, insolvabilité ou indigence des débiteurs. 
 
     ENTENDU l’exposé de Monsieur le Maire, 
     le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
     ADMET, à l’unanimité, en non-valeur sur les années 1997/2005, la somme de : 648,71 €. 
                                                                                                                                
    DIT que la somme sera portée à l’article 654  du budget fonctionnement communal. 

                                                                                                                                                  
 

***********************************************************************************  

     1.4. – PROTOCOLE N° 2 : INDEMNITES A VERSER AUX ENTREPRISES AYANT EFFECTUE DES  
                 TRAVAUX AU CENTRE DE LOISIRS 

      M. SCHAEGIS : le montant du protocole figure au chapitre 67 en charges exceptionnelles car le marché est considéré  
     comme annulé par la Trésorerie. Il s’agit du dernier protocole. Concernant le nouvel appel d’offres, l’ architecte a prévu  
     de ne pas dépasser l’ enveloppe générale d’origine. 

     M. le Maire : toute cette procédure n’entraîne aucune diminution des subventions. 

     Mme AUDIBERT : toutes les poursuites éventuelles sont-elles terminées ? 

     M. SCHAEGIS : oui, les entreprises disposaient d’un délai de 40 jours. Il est regrettable qu’ il n’y ait pas d’assurance  
     dommages ouvrages pour le centre de loisirs. 

     Mme GUILLAUME et Mme LEPOITTEVIN : c’est obligatoire. 

     VOTE : POUR, à l’unanimité.  

DELIBERATION 

    M. le Maire expose : 

     VU la délibération n° 2005/6* /1.1. du 07.06.2005., autorisant le Maire à signer le marché relatif à l’ extension et à la  
     réhabilitation du Centre de Loisirs avec les entreprises retenues, 
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     VU le déféré, par la Préfecture (contrôle de légalité), du dossier de marché relatif à l’ extension et à la réhabilitation du  
     Centre de Loisirs au Tribunal Administratif de Melun,  
 
      
     VU notre courrier, en date du 25.10.2005., avisant le sous-préfet de notre intention de retirer la délibération afin qu’ il  
     arrête la procédure auprès du Tribunal Administratif, 
 
     VU la délibération n° 2005/11/3.1. du 18.11.2005. annulant la délibération n° 2005/6* /1.1. du 07.06.2005., 

     CONSIDERANT une partie des entreprises ayant déjà travaillé sur le projet,   

     CONSIDERANT la nécessité de régler les indemnités aux entreprises,   

     ENTENDU l’exposé de Monsieur le Maire, 
     le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
     VALIDE, à l’unanimité, la convention transactionnelle n° 2 ci-jointe reprenant les situations vérifiées des sociétés pour  
     un montant de : 36 528,86 € T.T.C. au titre d’ indemnités. 
 

**********************************************************************************  

    4ème par tie : QUESTIONS DIVERSES 
 
     2/ URBANISME 

     2.1. – P.L.U. – DEBAT SUR LE P.A.D.D. 

    Déclaration de Laurence AUDIBERT en introduction au débat sur  le PADD de Pomponne 
 

RAPPEL DE L ’HISTORIQUE  

ET POINT SUR L ’AVANCEMENT DES TRAVAUX 

    Mars 2005  

    En mars 2005, la municipalité a souhaité procéder à l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) en remplacement  
    du Plan d’Occupation des Sols qui datait de 2002 et ce pour deux raisons : 

    1ère raison : La bonne santé du marché de l’ immobilier dans notre région a déclenché un brusque intérêt de  
    promoteurs pour la commune. Pas moins d’une dizaine de projets à différents stades d’avancement sont  
    aujourd’hui recensés sur Pomponne. Le plan d’occupation des sols (POS) actuel, trop permissif et dépassé ne  
    permet pas de canaliser correctement des projets qui s’ ils étaient tous réaliser mettraient brutalement en péril  
    l’ équilibre économique de la commune. 

    2ème raison : La municipalité souhaite traduire la vision (son projet) de développement et d’aménagement de Pomponne  
    à travers ce document plus adapté qu’est le PLU. 
 
    Les élus ont ainsi souhaité que le projet de PLU de POMPONNE prenne en compte les objectifs suivants : 

     - favoriser un développement équilibré et maîtrisé de l’habitat, 
     - le développement de Pomponne devra tenir compte de la nécessité de conforter un cadre de vie agréable pour tous les   
        Pomponnais, 

  - maîtriser la circulation automobile et prendre en compte les modes de déplacements alternatifs (liaisons douces,  
    transports en commun, …), 

     - intégrer le devenir des secteurs stratégiques de Pomponne (entrées de ville, pôle gare, bords de marne, secteurs boisés,  
       espaces naturels), 
    - préserver la qualité de bâtis historiques tant en terme patrimonial que d’habitat  
    - s’ inscrire dans la réflexion supra-communale afin de promouvoir un développement territorial équilibré.  
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·  Délibération du Conseil Municipal lançant l’ élaboration d’un PLU sur Pomponne en remplacement du POS 

actuellement en vigueur 

    Avr il 2005 – Novembre 2005   

·  Constitution d’une commission PLU 

·  Choix du prestataire accompagnant la démarche de Pomponne 

·  Réalisation du diagnostic de la commune 
 
    1er décembre 2005 

·  Présentation du diagnostic au conseil municipal en Réunion Plénière par la SOREPA et lancement des travaux de 
rédaction du PADD 

 
    7 décembre 2005 – 7/14/21/27/ janvier  2006 

    Réunion des ateliers avec documents de synthèse, avec le 27 janvier la présence de la SOREPA 
 

    Ont participé aux ateliers : A. WERY – L.  AUDIBERT – J. BEDU - JM BINET – D. DESCAMPS - G. FLEURY –  
D. FRANCOISE – H. GUISE – V. GRAVIER – A. HAIE – MC GUILLAUME –  R. HARLE – D. LEPOITTEVIN –  
 JC MENAIGE – S. POIGNANT – P. SCHAEGIS   

 
    2 mars 2006 

    Présentation des premières orientations du PADD aux Publics Associés. 
    Compte-rendu de la réunion diffusé aux participants 
 
    22 mars 2006  

    Réunion plénière du conseil municipal 
 
    Lecture du document PADD – corrections approuvées – diffusion d’un document finalisé. 
    Etaient présents : A. WERY – L.  AUDIBERT – J. BEDU - G. FLEURY - D. FRANCOISE – H. GUISE – V. GRAVIER –   
    MC GUILLAUME –  R. HARLE – D. LEPOITTEVIN - JC MENAIGE  
 
    12 avr il 2006 

    Débat du conseil municipal sur le PADD  

    Prochaine étape 

    Présentation en réunion publique du diagnostic du territoire de Pomponne et du PADD débattu : le 27 avril 2006 –  
    Recueil des remarques 
 
    En cours également : préparation d’orientations spécifiques d’aménagement  
 
    Avant de laisser la place au débat, il est nécessaire de rappeler que l’objectif de l’exercice est d’échanger et de débattre  
    sur les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durable élaboré avec le bureau d’études, SOREPA,  
    sous la direction de la commission PLU en charge du dossier. 
    Au delà des aspects strictement réglementaires et procéduraux de cette réunion, il faut considérer ce débat comme un  
    temps fort, expression vivante de la démocratie. 
    Ainsi, suite à la présentation du P.A.D.D. en réunion plénière le 22 mars dernier, vous êtes invités à faire part de vos avis,  
    de vos remarques et de vos propositions afin d’alimenter le débat des orientations retenues. 
 
    Sachez toutefois que par ce débat, le conseil municipal prend officiellement acte des orientations du P.A.D.D. mais que la  
    procédure d’élaboration ne nécessite pas d’approbation, de vote du conseil municipal avant l’ arrêt final du P.L.U.,  
    préalable à la phase d’enquête publique. 
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    Je tiens aussi à attirer votre attention sur un point important. Nous sommes ici dans une phase antérieure à la révision du  
    zonage et du règlement de l’ancien POS. 
     
    Même si les orientations du futur PADD seront transcrites réglementairement dans le dossier final du PLU, les évolutions  
    apportées au zonage et règlement POS actuels feront l’ objet de prochains travaux techniques et de débats ultérieurs avec  
    les Pomponnais. 
 
    Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable de Pomponne servira de base à l’établissement du plan de  
    zonage et du règlement qui constituent les autres pièces maîtresses du PLU. 
 
    Débat avec présentation sur transparents du PADD 
 

*********************************************************  
    Mme AUDIBERT présente le projet. 

    Elle rappelle la réunion publique prévue le 27 avril prochain. 

    Le débat est ouvert et les propositions sont les suivantes : 

     Page de garde, remplacer « Services techniques de Pomponne » par « Mairie de Pomponne » 

     Page 2 : 1. LES ELEMENTS DU DIAGNOSTIC – L ’ORGANISATION DU TISSU URBAIN – l’ équipement central (le  
     château et son parc) : le parc doit être compris au sens large et historique.  
     
     LE PARC DE LOGEMENTS : Faire ressortir le pourcentage de logements sociaux de la commune afin d’éviter un  
     risque de globalisation avec le reste de Marne et Gondoire. 

     Ajouter la mention du Parc du château de Chaalis. 

    Page 4 : 2. LES ORIENTATIONS GENERALES D’AMENAGEMENT – 2.2. – LES ORIENTATIONS –  

      2.2.1. – MAITRISER L ’URBANISATION ET PRESERVER LA DIVERSITE DES FORMES URBAINES :  

     Remarque sur la formulation :  

     « Grâce aux infrastructures routières et ferroviaires, son territoire est aisément accessible » : ceci est vrai si l’ on raisonne  
     en terme d’espace, mais pas en temps. Cependant, il est facile d’accéder à l’A 104 et vers Roissy. 

     La formulation est maintenue.    

     Equilibre de la population – Equilibre du territoire – Equilibre des espaces urbains 

     Il est demandé que soit ajouté : 

     Préservation de nos ZNIEFF (Zone Naturelle d’ Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique – bâti historique  
     et Natura 2000, notamment au point 2.2.4. 

     Page 5 : POMPONNE LES CORNOUILLERS  

     Ajouter la mention : 

     « Les conditions générales d’aménagement de ce quartier sont les suivantes « maintenir la possibilité d’ implanter  
     …… tout en conservant l’ environnement boisé « ainsi que des espaces de libre expression ». 

     La question est posée si le château de Chaalis entre dans le quartier des Cornouillers ? 

     Il est précisé que ce dernier est inscrit dans la zone boisée du croissant vert et non pas dans un  
     zonage. 

     Page 6 : POMPONNE – LA POMPONNETTE/LES BOIS 

     Ajouter la mention : « Les conditions générales d’aménagement de ce quartier sont les suivantes « :   

     Il est proposé d’ajouter à la notion d’équilibre du territoire celle de patrimoine boisé et historique. 
 
     Le débat prend fin. Les remarques seront portées dans la rédaction du PADD puisque le  
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     conseil municipal exprime son accord. 

      

 

     Hors conseil :  

     M. ROUMIER, président de l’AEV, fait la remarque sur l’ emploi anarchique des notions  
     d’entité, de quartier. 
 
     Il lui est répondu que cette notion sera précisée effectivement.                                                                                                   
            

* * *********************************************************************************  
 
    5ème par tie : INFORMATIONS 
 
    NEANT 
 

                                                                                                                                       
   

 

 

 L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à : 00 H 10. 
 
 
 P.J. : convention transactionnelle n° 2 
 

Le Maire, 
 
      
 

 
         Alain WERY. 
 
 
 


